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Accompagnerl’emploioulemaintien
dansl’emploidespersonneshandicapées
estcomplexeetlespersonnesconcernées
ontparfoisdesdificultéspourrepérer
lesbonsinterlocuteurs.Salariéou
demandeurd’emploi,enformationou
enrecherched’emploi,chacunpourra
identiierdesinformationsessentielles
pourmeneràbiensesdémarches
professionnelles.
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PEFC™ est une marque déposée. Son utilisation fait l’objet d’un contrôle par un organisme tiers. L’entreprise qui appose le logotype ou l’acronyme PEFC™ dispose, d’une part d’un numéro de droit d’usage de la marque et d’autre part, d’un numéro de chaîne de contrôle 
attribué par un organisme de certiication. Cela garantit un suivi ininterrompu des produits forestiers et à base de bois au cours de leur exploitation, leur transport, leur transformation et au cours de la chaîne de distribution, depuis la forêt jusqu’au consommateur inal. Ce 
papier est issu de forêt gérée durablement. Les règles d’afichage font l’objet de contrôle par la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.



Diversdispositifsexistentpouraideràl’emploi,aumaintiendansl’emploi
ouàlaformation.Sivousêtesdansl’undescasmentionnésci-dessous,
vouspouvezbénéicierd’aidesencomplémentdesdispositifsdedroitcommun.

> Cas généraux

-Les travailleurs reconnus handicapés
(RQTH)parlacommissiondesdroitsetde
l’autonomie des personnes handicapées
(CdAPH),

-les titulairesde l’allocationadulteshandi-
capés(AAH),

-lestitulairesdelacarted’invalidité,
-les victimesd’accidentsdu travail oude

maladiesprofessionnellesayantentraîné
une incapacité permanente au moins
égaleà10%,

-les titulaires d’une pension d’invalidité, y
comprislesagentspublics,àconditionque
l’invaliditéréduiseaumoinsdesdeuxtiers
leurcapacitédetravailoudegain,

-lessapeurspompiersvolontairestitulaires
d’une allocation ou d’une rente d’invali-
ditéencasd’accidentsurvenuoudemala-
diecontractéeenservice(Loin°91-1389du
31décembre1991).

> Défense

-Lesanciensmilitairesetassimilés,titulaires
d’unepensionmilitaired’invalidité;

-Les veuves de guerre non remariées,
ayant au moins un enfant à charge,
orphelindeguerre,demoinsde21ans;

-Lesveuvesnonremariéesoumèrecélibatai-
res,dontlepèreoul’enfant,militaireouassi-
milé,estdécédésoitdessuitesd’uneblessure
ou d’une maladie imputable à un service
deguerre, soitquand il étaitenpossession
d’un droit à pension militaire d’invalidité
d’untauxaumoinségalà85%;

-Lesfemmesd’invalidesinternéspouralié-
nationmentaleimputableàunservicede
guerre.
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des aides pour qui ?

Remplir une seule 

de ces conditions 

suffit à ouvrir 

des droits.  

Cette information 

peut intéresser un 

ami, un collègue 

ou un proche : 

parlez-en autour 

de vous !
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Salarié ou demandeur 
d’emploi : chacun son parcours !

e
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Siunsalariérencontresursonpostedetravaildesdificultés
liéesàsonétatdesanté,ilpeutàtoutmoments’adresserau
médecindutravail,auSAMETH(servicesd’appuiaumaintien
dansl’emploidestravailleurshandicapés)ouàl’assistante
sociale,ycomprispendantunarrêtdetravail.

Salarié

lemédecindutravailétudieavecvotre
entreprisel’adéquationentrevotreemploi
etvotrestatutdetravailleurhandicapé:

1/Reclassement 
L’entreprisevousproposeunposte
adaptéàvotresituation.
2/Aménagement
L’entrepriseadaptevotreposte
àvotresituation.
3/licenciementpourinaptitude
Vousdevenezdemandeurd’emploi.

VouspossédezuneRQTH

NON

Inscrivez-vousauprèsdePôleEmploi

Demandeur d’emploi

OUI

>  Le SAMETH, les services sociaux de  

la CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite  

et de Santé au Travail) ou de la mutualité 

Sociale Agricole (MSA) peuvent vous 

conseiller et vous accompagner.

>  L’Agefiph (pour les salariés du privé) et 

le Fiphfp (pour les salariés du public) 

peuvent financer différentes aides.

utilisateurs

VouspossédezuneRQTH

NONOUI

Inscrivez-vousauprèsdePôleemploiet
adressez-vousàlaMaisondépartementale
despersonneshandicapées(MDPH)pour
obteniruneReconnaissancedelaqualité
detravailleurhandicapé(RQTH).

Adressez-vousàlaMaisondépartementale
despersonneshandicapées(MDPH)pour
obteniruneReconnaissancedelaqualité
detravailleurhandicapé(RQTH).
VouspouvezêtresuiviparleSAMeTH
dèsledépôtdevotredemande
dereconnaissancedelaqualitéde
travailleurhandicapéauprèsdelaMdPH.
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Toutepersonnerencontrantunedificultédesantésursonpostedetravail
peutsetournerversleMédecindutravail,laCARSAT(oulaMSApourle
secteuragricole).

> le Médecin du travail

lemédecindutravailestl’intermédiairepertinententrevousetvotreemployeur
lorsquevousrencontrezdesdificultésdesanté.Ilnefautdoncpashésiteràfaire
appelàlui.

Lavisitedepré-reprisepermetaumédecindutravaild’identiierplusfacilement
lesadaptationsnécessairespourpréparerlareprisedel’activitéprofessionnelle.
ellefavorise:
-lapriseenchargeprécocedanslecadredumaintiendansl’emploi,
-laliaisonentrelesmédecins,
-l’analysedelasituationdusalariéetdespossibilitésdereclassement,
-l’activationd’unréseaudeprofessionnelsdumaintiendansl’emploi.
L’avisdumédecindutravailseraànouveaurequislorsdelavisitedereprisedutravail.

> la Caisse d’assurance retraite 
et de santé au travail (CARSAT)

leservicesocialdelaCaissed’AssuranceRetraiteetdeSantéauTravailvaévaluer
votresituationavecvousetdemanièreglobale:entenantcomptedevotreétat
desantéainsiquedevotresituationprofessionnelle,socialeetfamiliale.

Ceservice:
-vousaideàprendrelesdécisionsadaptéesàvosbesoins,
-vousaccompagnedanstoutesvosdémarchesrelativesaudomaineduhandicap
etdumaintiendansl’emploi.
Larelationesttotalementpersonnalisée:écoutedevosbesoins,informationsur
vosdroitsetsurlesdémarchesàeffectuerpouryaccéder,orientationssurcertains
dispositifs,organismesetservicesrelatifsaumaintiendansl’emploi(MdPH,Service
desantéautravail,SAMeTH…).
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Vos interlocuteurs 

santé
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les MDPH
maisons départementales  
des personnes handicapées

>Informeretaccompagnerlespersonneshandicapées.
>Recevoirtouteslesdemandesdedroitsouprestationsquirelèventdela
compétencedelaCommissiondesdroitsetdel’autonomie(voirpage3).

>OrganiserlaCommissiondesdroitsetdel’autonomiedespersonnes
handicapées(CdAPH)etlesuividelamiseenœuvredesesdécisions,ainsi
quelagestiondufondsdépartementaldecompensationduhandicap.

>Mettreenplacel’équipepluridisciplinairequiévaluelesbesoinsdela
personnesurlabaseduprojetdevieetproposeunplanpersonnaliséde
compensationduhandicap.

Surlemarchédutravail
LaMdPHpeutvousproposeruneorientation
ain de bénéicier d’un accompagnement
auprès de Pôle emploi ou de Cap emploi.
Vouspouvezaussiêtreorientévers lemar-
chédutravail(entreprisesprivées,publiques,
entreprisesadaptéesoucentresdedistribu-
tiondetravailàdomicile(CdTd)).

Versunétablissementdetravailprotégé
Surdemanded’orientationprofessionnelle,
la MdPH peut proposer l’accueil en éta-
blissementouservicesd’aideparletravail
(eSAT).Anciennementappelés«CAT», ces

établissementsmédico-sociauxrelèventdu
milieudit«protégé».
Ils accueillent les personnes handicapées
quinepeuventpasexerceruneactivitépro-
fessionnelledansuneentrepriseordinaire
ouadaptée.

Versuneformationadaptée
Surdemandedelapersonnehandicapée,la
MdPHétudieetvalideunbesoindeforma-
tion.ellel’orienteversuncentrederééduca-
tionprofessionnelle(CRP:voirpage16).

Action : orientation

laloidu11février
2005acréé
danschaque
département
unlieuunique
pourfaciliter
lesdémarches
despersonnes
handicapées.


missions
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À savoir
Lorsque vous remplissez votre dossier, 

complétez avec soin la partie « projet 

de vie » ; cela sera utile à la commission 

d’examen. N’hésitez pas à vous faire aider. 

m
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Droit 

La MDPH délivre 

notamment la RQTH, 

si vous remplissez 

les conditions. Pour 

cela, vous devez 

déposer un dossier 

auprès de la MDPH 

(voir page 23/CNSA) 

accompagné d’un 

certificat médical 

de votre médecin 

traitant indiquant 

les difficultés de 

santé que vous 

rencontrez.

FFF
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L’Agefiph 

Préparationàl’emploi
>Vousavezbesoindedéinirunprojetprofes-
sionnel,devousformer.L’Ageiphmetàvotre
dispositionunréseaudeprofessionnelsqui
vous accompagnent dans vos démarches.
elle participe également au inancement
d’actions d’évaluation, d’orientation et de
formationprofessionnelle;
>GrâceauréseauCapemploi, l’Ageiphmet
àvotredispositiondesspécialistesdupla-
cement dans l’emploi. Ils vous conseillent
etvousaccompagnentdansvosdémarches
d’embauche mais aussi d’adaptation de
l’emploienfonctionduhandicap;
>encourager les entreprises à recruter des
personnes handicapées dans des emplois
durables.L’entrepriseperçoituneprimede
1600€ pour toute embauche en CdI ou
Cddd’aumoins12mois.Vouspercevrezune
aidede900€.

laprimeinitiativeemploi(PIE)
Sonmontantestde3000€pouruneem-
bauche à temps plein et de 2000€ pour
untempspartielaumoinségalà16heures
hebdomadaires. La durée du contrat doit
êtrede12moisaumoins.L’aideestoctroyée
auxpersonneshandicapéesayantdesdifi-
cultésd’insertionparticulières:
>plusde12moisdechômageou,
>plusde45ansoumoinsde26ansou,
>bénéiciairesdel’AAH,duRSAoudel’ASS*
(voirlexiquepage22)ou,
>Handicaplourd(RLH:voirpage9).

Accompagnementàlavieautravail
Ceserviceviseàprévenirlaperted’employa-
bilité, les risques d’inaptitude, consolider
l’emploietfavoriserlebondéroulementde
carrièredessalariés.

>Aiderlespersonnesàtrouverunemploiou,lorsqu’ellessontsalariées,àleconserver.
>Conseillerlespersonnesetcontribuerauinancementdeleursprojets.
>Orienterverssespartenairesspécialistesdel’insertionprofessionnelleetdumaintien
dansl’emploi.

>Aiderlesentreprisesàrecruterdescollaborateurshandicapésetàpréserverleur
emploi.

l’Ageiph est une association qui assure une mission de service public au
service notamment des personnes handicapées : accès à l’emploi, formation,
évolution professionnelle et maintien dans l’emploi. Il s’agit d’apporter des
réponsesconcrètesetopérationnellesauxpersonnesetauxentreprises.
Ainsi, l’Ageiphanime,coordonneetinance,pourune largepartie,unréseau
de2600partenaires,spécialistesdesquestionsliéesàl’emploietauhandicap.

À toutes les étapes d’un projet professionnel

Le conseil 

d’administration 

de l’Agefiph  

est composé de 

représentants des 

partenaires sociaux, 

des personnes  

handicapées et  

de personnalités  

qualifiées. L’ensemble 

des employeurs 

du secteur privé 

(quel que soit leur 

effectif) et du 

secteur public 

soumis aux règles 

de droit privé, sont 

éligibles aux aides de 

l’Agefiph. 

FFF
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À savoir
L’Agefiph intervient en complément des aides publiques 

existantes. les travailleurs handicapés et les 

entreprises du secteur privé peuvent en bénéficier 

dès lors qu’ils remplissent les conditions d’attribution.
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Attention 

>  Les auto-

entrepreneurs 

ne sont pas 

éligibles aux aides 

à la création 

d’entreprise  

de l’Agefiph.

>  Pour bénéficier  

de financements, 

votre projet 

formation doit  

être validé par 

votre conseiller  

Pôle emploi ou  

Cap emploi.

FFF

Maintiendansl’emploi
>Grâce aux Sameth (voir page 13), si vous
êtessalarié,confrontéàunrisqued’inap-
titude du fait d’un handicap, l’Ageiph
vousapporte,àvousetàvotreemployeur,
des conseils et un soutien inancier ain
detrouverdessolutionspourvousmain-
tenirenemploi;
>Lemaintiendansl’emploiviseàpréserver
l’emploi des salariés ou des travailleurs
indépendantsdontlehandicaps’aggrave
ousurvient.Lemaintiendansl’emploidu
salariépeutsefairesursonpostedetra-
vail (ex.:enaménageantleposte)ousur
un autre poste de l’entreprise (ex.: mise
enplaced’uneformationpourpermettre
au salariéhandicapéd’occuperunautre
postedansl’entreprise).Aindefaireface
auxpremièresdépensesliéesaumaintien
dansl’emploi,l’employeurperçoitunepri-
mede6000€.

Créationd’activité
>Créer ou reprendre une entreprise exige
d’être bien préparé. L’Ageiph et ses par-
tenairesproposentunaccompagnement
à la créationd’activité,à l’élaborationdu
projetetunsuiviaprèscréation;
>elle peut également contribuer inanciè-
rementaudémarragedel’activitéparune
aidepouvantallerjusqu’à12000€;
>Renseignez-vousauprèsdevotreconseiller
Capemploipourconnaîtrelescoordonnéesde
laboutiquedegestiondontvousdépendez.

Formationprofessionnelle
>Permettre aux personnes handicapées
d’acquérir lesconnaissanceset lescompé-
tencesnécessairespourexercerunmétier,
accéderàunemploiouleconserver.L’action
de l’Ageiphvientencomplémentaritédes
dispositifs de droit commun. L’Ageiph i-
nanceseuleouencomplémentdesautres
acteurs(Région,Pôleemploi,OPCA…)lecoût
pédagogiquedesformations.danscertains
cas,ellepeutaussiprendreenchargelaré-
munérationdesstagiairesde laformation
professionnelle
>L’Ageiphpeutpar ailleurs intervenir, sous
conditions, pour participer aux frais d’hé-
bergementéventuels.

Reconnaissancedelalourdeur
 duhandicap(RlH)
>Cette aide vise à compenser pour l’en-
treprise les charges induites par l’em-
ploi de salariés lourdement handica-
pés. La demande doit être faite auprès
des direccte jusqu’au 30 juin 2011
et auprès de l’Ageiph à compter du
1erjuillet2011.Siledossierestaccepté,l’aide
verséeàl’employeurestcalculéeselonla
lourdeurduhandicapauregardduposte
occupé.ellevariede450à900foisleSMIC
horairebrut(soitde3987€à7974€en
2010);
>Aulieudepercevoircettesubvention,l’em-
ployeur peut aussi choisir de décompter
une unité bénéiciaire supplémentaire
lorsqu’il établit sa déclaration d’obliga-
tion d’emploi des travailleurs handicapés
(dOeTH).
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L’Agefiph 

Exemple 

l’Agefiph peut aider 

au financement 

du permis de 

conduire à hauteur 

de 800 € pour un 

permis classique 

et 1 300 € pour un 

véhicule aménagé. 

Le travailleur 

handicapé doit 

justifier d’un emploi 

ou d’une formation 

identifiée et de 

l’impossibilité 

d’emprunter les 

transports en 

commun. Une aide 

non renouvelable 

de 4 575 € peut 

aussi être versée 

pour l’achat d’un 

véhicule. Une aide 

au financement de 

l’aménagement du 

véhicule existe. 

Elle est plafonnée 

à 9 150 € dans la 

limite de 50 % du 

coût total de 

l’aménagement.

FFF
Appuistechniquesethumains
>Il s’agitde compenser lehandicapdans
les situations professionnelles grâce à
desaidesindividuelles;
>Cesaidess’adressentauxpersonneshandi-
capéesenpréparation,accèsoumaintien
dans l’emploi. elles concernent aussi les
entreprisesquandlapersonnehandicapée
estsalariée;
>Lemontantdes aides estplafonné.Cer-
taines sont renouvelables tous les ans
(ex.:interprétariatenlanguedessignes).
d’autresauboutde 5ans (ex.: achatde
matérielinformatique);
>L’aide pour du matériel non fabriqué
spécialement pour les personnes han-
dicapéesmais indispensable pour com-
penserleurhandicapdansdessituations
professionnelles est plafonnée à 50 %
ducoûttotaldumatériel,danslalimite
de 9150€. Pour l’accompagnement par
des auxiliaires professionnels,mobilisés
lorsqu’aucune autre solution technique
n’estpossible,l’aideestlimitéeà9150€
paran.

 Contratsdeprofessionnalisation
etd’apprentissage

>Les contracts visent à faciliter l’accès à
l’entreprisepour lespersonneshandica-
pées;
>Ilspermettentdesoutenirlespersonnes
handicapées dans leurs démarches de
professionnalisation et d’inciter les en-

treprisesàrecruter.

Bilan de compétences et orientation
professionnelle

>Pour identiier les acquis de la personne
handicapéeetluipermettred’élaborerson
projetprofessionnel;
>Cetteaides’adresseauxpersonneshandica-
péesenrecherched’emploiouenévolution
professionnelleainsiqu’auxentreprises.

Mobilité
>Objectif:faciliterl’intégrationprofession-
nelleencompensantlehandicaplorsdes
déplacements(transports,hébergement);
>Cesaidess’adressentàlapersonnehandi-
capéesouhaitantseprépareràunemploi,
yaccéderouleconserver.

Embauched’unepersonneissued’ESAT
ouEA

>Lebut:favoriserlerecrutementdepersonnes
handicapéessortantd’unétablissementou
service d’aide par le travail (eSAT) oud’une
entrepriseadaptée(eA);
>Cetteaideestaccordéepourunan,desorte
à laisser le temps à l’employeur de faire
aboutir les démarches sur la reconnais-
sancede la lourdeur (voir plushaut RLH)
duhandicappoursonsalarié;
>Cette aide s’adresse aux entreprises du
milieuordinaire,ycompriscellesayantsigné,
unaccordsurl’emploidespersonneshandi-
capées.

Tutorat
>Recoursuntuteur,interneouexterneàl’en-
treprise,pourprépareretassurer l’intégra-
tiond’unsalariéhandicapéàsonposteoule
suivid’unstagiairependantsaformation;
>Letutoratestinancéparl’Ageiphàhauteur
de23€del’heure.

À savoir
l’Agefiph intervient sur devis 

et non sur facture.

En savoir plus : 
www.ageiph.fr

Montant des aides

1700e

3400e

1700e

3400e

Moinsde45ans

Plusde45ans

EntreprisesSalariés
Montant
paran

Montantsurune
périodede6mois



Entrer dans 
la fonction publique

Ilexistedeuxmodesd’entréedanslafonctionpubliquepourlestravailleurs
handicapés,quelquesoitleurâge.
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Le concours 

Vousdevezremplir lesmêmesconditions
dediplômequ’untravailleurvalide.Cepen-
dant,vouspouvezdemanderunaménage-
mentdesépreuves.danscecas,vousserez
convié par les organisateurs du concours
à passer une visitemédicale. Lemédecin
agréé déterminera les aménagements
nécessairespourquevouspuissiezconcourir
danslesmêmesconditionsqu’unepersonne
valide. L’obtentionduconcoursvousdonne
lesmêmesdroitsetlesmêmesdevoirsque
lestravailleursvalides.

La voie contractuelle

Le statut de travailleur handicapé vous
permet de postuler auprès de toutes les
administrationsenenvoyantunCVetune
lettredemotivation. Si votre candidature

est retenue, vous devrez alors effectuer
unepérioded’essai.
danslamajoritédescas,ellecorrespondàla
périodedeformationquisuitlaréussitedu
concours,formationquivousserasouvent
proposéependantcettepérioded’essai.

À l’issuede lapérioded’essai, trois situa-
tionspossibles:
>la titularisation: elle vous confère les
mêmesdroitset lesmêmesdevoirsque
lesautresagents;
>la reconduction de la période d’essai :
ellenedevrapasexcéderletempsdela
titularisation;
>l’arrêt de la période d’essai: si l’admi-
nistrationconsidèrequevousn’avezpas
donnésatisfaction,votrepérioded’essai
peutêtrearrêtée.



Fonds pour l’insertion  
des personnes handicapées  
dans la fonction publique

le FIPHFP

>Mettreenœuvredespolitiquesactivesd’insertiondestravailleurs
handicapés:180employeurspublicssontengagésparuneconvention
avecleFIPHFP:ministères,villes,Conseilsgénérauxetrégionaux,
hôpitaux…soit63%deseffectifsdestroisfonctionspubliques.

Actions

missions

En savoir plus : 
www.iphfp.fr

Misenplaceenjuin2006,leFIPHFPintervientsousformed’aides
aucasparcas,surdemandedesemployeurssurlaplateforme
internet,oudeconventionspluriannuelles.

À savoir
Certains employeurs ont 

une convention avec le 

FIPFHP. Dans ce cas, c’est 

l’employeur qui assure 

directement le financement 

de l’aide et qui effectue les 

demandes auprès du FIPFHP. 

Il doit saisir sa demande 

sur le site internet : 

www.fiphfp.fr 

Mentions impératives : 

le numéro de facture et 

le numéro d’engagement 

ou de mandat relatif à la 

dépense engagée et l’année 

de réalisation de la dépense. 

L’employeur doit aussi 

transmettre un relevé 

d’identité bancaire.

LeFIPHFPapporteuneaideinancièreàdifférentsniveaux:
>formation(pourlespersonneshandicapéesetpourlasensibilisation
dupersonneletdesdirecteursdesressourceshumaines),
>transports(domicile/travailoulieudeformation,deréunion…),
>dépensesd’études,
>aménagementdespostesdetravail,
>accessibilité,
>aideauxagents(ouorganismesdedroitprivé)chargésd’accompagner
unepersonnehandicapéedansl’exercicedesesfonctionsprofession-
nelles.

Attention:cesmesuressontsusceptiblesd’évoluer.

UneconventiondepartenariatpasséeentreleFIPHFPetl’Ageiphpermet
aux employeurs publics demobiliser les fonds pour la formation des
demandeursd’emploitravailleurshandicapésdésirantintégrerlafonc-
tionpublique,demobiliser l’aidedesCapemploipour le recrutement
etcelledesSAMeTHdanslecadredumaintiendansl’emploi.

fi
p

h
fp
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La FNATH 
Association des accidentés de la vie

>Conseiller,souteniretaccompagner
lespersonnesaccidentées,malades
ouhandicapées

>Représentersesadhérentsdevant
lestribunaux

>Agirpourfaireprogresserlesdroits
desaccidentésdelavie

>Améliorerlequotidiendes
accidentésdelavieenleur
proposantdesservicesadaptés
(fnathservices.com).

Actions

Depuis1921,laFNATH,accueillelespersonnesquellequesoit
l’originedeleurhandicapouleurétatdesanté,lesconseilleet
lesdéfend.

missions

ASSOCIATION

DES ACCIDENTÉS

DE LA VIE

Associationreconnued’utilitépublique,elles’appuiesurdesassociations
départementales et locales, composées de professionnels salariés et de
bénévoles,assurantunmaillageterritorialunique.
dansledomainedel’accèsoudumaintiendansl’emploipourlestravailleurs
handicapés,laFNATH:
>aide les travailleurshandicapésàeffectuer leursdémarchesauprèsde
la MdPH et les représente pour défendre leurs dossiers au sein des
commissions des droits de l’autonomie des personnes handicapées
(CdAPH),
>les informe, conseille et oriente pour une recherche d’emploi ou de
formationprofessionnelleenlienaveclespartenairesdel’emploi(Pôle
emploi,Capemploi…),
>cherchedessolutionspourfaciliterlemaintiendansl’emploienlienavec
lesentreprises,lesmédecinsdutravailetleSameth,
>formeetsensibilise lesentrepriseset lescollectifsdutravailà l’accueil
d’unepersonnehandicapée.

Code du handicap

La FNATH a publié, aux 

éditions Dalloz, le code  

du handicap. Cet ouvrage 

explique de manière 

concrète et accessible 

l’ensemble de  

la législation applicable  

aux personnes 

handicapées (emploi, 

éducation, logement, 

vie quotidienne, 

indemnisation…).

FFF

Handicap et travail / le guide essentiel de la FNATH / 12

En savoir plus : 
www.fnath.org



Service d’aide et d’appui 
au maintien dans 
l’emploi des personnes 
handicapées  
dans l’entreprise ou le secteur public

Le Sameth

Information
>Permettreàtoutepersonneouorganismededétenirtouteslesinfor-
mationsnécessairesàlamiseenœuvred’unedémarchedemaintien
dans l’emploidespersonneshandicapées:dispositifsetaidesmobili-
sables.
Conseil
>Éclairersur lapossibilitéd’unedémarchedemaintienetpermettre
d’appréhenderlesélémentsnécessaires.
Facilitation
>Rendre accessible, faciliter et simpliier lamobilisation desmoyens
nécessairespour lamiseenœuvrede lasolutiondemaintiendans
l’emploid’unepersonnehandicapée;
>Aideràmobiliserunappuitechnique,administratifouinancierpour
lamiseenœuvred’unesolution.
Ingénierie
>Contribueràlarecherche,àl’élaborationetàlamiseenœuvred’une
solutiondemaintiendansl’emploid’unepersonnehandicapée.
>Transformer le risque de perte d’emploi inhérent au handicap en
accordavecl’employeur,lesalariéetlemédecindutravailenmettant
enplace:
 -unnouveaucadredetravailadapté,
 -unnouveauprojetprofessionnel.

>Informeretconseillerentrepriseset
administrationssurlesdifférentes
possibilitésdemaintienoudereclas-
sementdespersonneshandicapées.

>Intervenirencomplémentaritédela
médecinedutravail,del’Assurance
MaladieetdelaMSA.

missions

IlyaunSamethdanschaquedépartement,quipeutmobiliser
lesaidesdel’AgeiphouduFIPFHP.

Actions

s
a
m
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En savoir plus : 

Pourtrouverlescoordon-
néesduSamethdevotre
département:

www.ageiph.fr

Le service SAMETH

Il ne peut répondre qu’à  

des situations individuelles :  

>  salariés handicapés ou 

dont le handicap survient 

et qui sont :

-  Soit déclarés inaptes  

ou en risque d’inaptitude  

à leur poste de travail ;

-  Soit en arrêt de travail 

nécessitant une reprise 

adaptée à leur handicap ;

-  Soit en situation  

de handicap aggravé  

du fait d’une évolution  

du contexte 

professionnel.

>  travailleurs indépendants 

handicapés ou dont 

le handicap survient, 

menaçant leur capacité 

à exercer leur activité 

professionnelle par la 

suite.

FFF
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i Cap Emploi

Capemploiaccueillelespersonnes
handicapéessouhaitant:
>Clariierleurprojetprofessionnel;
>Trouverunemploi;
>S’orienterversuneformation;
>Adapterleuractivitéprofessionnelle

àleurhandicap.

Cetorganismeaideaureclassement
etàlarecherched’emploides
personneshandicapées,missionsde
servicepublic.IlexisteunCapEmploi
pardépartement,certainsassurant
égalementdespermanencesdans
d’autrespoints.

missions

Un conseiller unique est à votre écoute
pour vous accompagner tout au long de
votredémarche.
Il vous aidera à clariier votre projet pro-
fessionnel. Il vousmettra en relationavec
les interlocuteurs utiles à votre démarche
oupouvantrépondreàvosbesoinsspécii-
ques:formateurs,médecinsdutravail,chefs
d’entreprise, services sociaux,mobilisation
desaidesdel’Ageiphetcertainesaidesdu
FIPHFP…

Recherche
>Aide aux recherches et à la préparation
d’unentretienprofessionnelavecunem-
ployeur.

Formation
>Aide à la recherche d’une formation
adaptéeàvotrehandicap;
>Informationsurlesréalitésdumarchédu
travail dans votre secteur géographique
etprofessionnel.
Emploi
>Lorsque vous retrouvez un emploi et si
vous en faites la demande, Cap emploi
peutvousaccompagnerpendantlapério-
ded’adaptationàvotrepostedetravailain
depérenniservotreemploi.

Actions

En savoir plus : 

Pourtrouverlescoordonnées
duCapemploidevotre
département:

www.ageiph.fr
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L’orientation vers 

Cap Emploi 

Elle est proposée 

par Pôle emploi mais 

vous pouvez aussi 

en faire la demande. 

Cap Emploi prescrit 

les aides de l’Agefiph. 

À ce titre, il valide 

votre projet d’aide 

ou de formation 

vous permettant 

d’obtenir les aides 

de l’Agefiph et 

certaines aides du 

FIPHFP.

FFF



C’est un levier pour l’accès à l’emploi, le maintien dans l’emploi et de la
progressiondansl’emploidestravailleurshandicapés.
Elle contribue au développement des compétences et facilite l’accès aux
différents niveaux de qualiication. la formation professionnelle s’appuie
sur des dispositifs de droit commun complétés par des parcours spéciiques
réalisésdansdesétablissementsmédico-sociaux.

fo
rm
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La formation 

professionnelle 

un parcoursen 4 étapes

les demandeurs d’emploi travailleurs
handicapés ont accès à l’ensemble des
formations de droit commun (forma-
tions inancées par le Conseil Régional,
Conseil Général, Pôle emploi) au même
titreetdanslesmêmesconditionsqueles
travailleurs valides. Il existe cependant
des formations spéciiques comme les
centres de reclassement professionnel
(voir page 16) accessibles exclusivement
auxpersonneshandicapéesenprésentant
unedemandedereclassementprofession-
nel auprès de laMdPH. Le conseiller Cap
emploi, Pôle emploi ou la mission locale,
quiseravotreréférentparcours,vousaidera

à élaborer votre projet de formation et à
trouver l’organisme qui correspond à vos
besoins.Ilestimportantlorsdecetteétape
d’échangeravecvotreréférentdeparcours
sur votre formation initiale et votre expé-
rience professionnelle. Si vous possédez
uneichedeliaisonoulesrésultatsd’unbi-
landecompétences,n’hésitezpasà luien
fairepart.

1 2 3 4
Rechercher  
un financement 
(ou plusieurs) 
selon le statut 
de la personne 
au regard de 
l’emploi.

Définir le besoin 
de formation 
s’il existe des 
écarts entre les 
compétences 
et l’objectif 
professionnel.

Choisir un 
organisme de 
formation repérer 
les formations 
conventionnées par 
la Région, Pôle emploi 
ou l’Agefiph.

Bâtir le projet 
professionnel 
et définir ce 
que la personne 
peut faire sur le 
marché du travail 
actuel.
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Comment accéder à la formation  
lorsque l’on est demandeur d’emploi ?

À savoir
L’Agefiph et le FIPHFP prennent en charge 

les surcoûts liés à la compensation du 

handicap durant la formation.



lecongéindividuelformation(CIF).
>Ilpermetàtoutsalarié,aucoursdesavie
professionnelle,desuivredesactionsdefor-
mation,àsoninitiativeetàtitreindividuel.
Lesalariédoit informersonemployeuret
justiierd’uneanciennetéde24moisdans
l’entreprise. La durée du CIF ne peut pas
excéder1anpouruneformationàtemps
pleinet1200heurespouruneformationà
tempspartieldiscontinue;
>Lesalariéhandicapépeutl’utiliseràtout
moment. Il peut aussi utiliser son CIF
pour faireune formation luipermettant
d’éviter ou de prévenir un licenciement
pourinaptitude;
>Lorsque la formation est acceptée, la
rémunération perçue est égale à 90 %

du salaire antérieur pour les formations
déinies comme prioritaires au sein du
plandeformationdel’entrepriseou80%
pourlesautresformations.

Droitindividuelàlaformation(DIF).
>TouslessalariésenCdIouenCdd(sous
certaines conditions) bénéicient chaque
annéed’undroitindividuelàlaformation
de20heurescumulablessur6ans;
>La mise en œuvre de ce droit relève
de l’initiative du salarié en accord avec
l’employeur dont l’absence de réponse
vautacceptation.Lesheuresdeformation
effectuéesdurantletempsdetravailsont
rémunérées.

formation & emploi
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lavalidationdesacquisetde
l’expérience(VAE)

>LaVAepermetd’obtenirundiplôme(ou
untitreàinalitéprofessionnelle)d’une
branche professionnelle, enregistrée
dans le répertoire national des certii-
cations professionnelles. demandeur
d’emploiousalarié,ilestpossibledefaire
reconnaîtreparundiplômeles«acquis
de l’expérience », c’est-à-dire l’ensemble
descompétencesprofessionnellesacqui-
sesdansl’exerciced’uneactivitésalariée,
nonsalariée,bénévoleoudevolontariat.
Le diplôme est validé, partiellement ou
totalement,parun jury, sur labased’un
dossieretd’unentretienaveclecandidat,
parfois d’une mise en situation profes-
sionnelle;
>Le salarié en VAe peut bénéicier d’un
congéde24heuresdu tempsde travail
rémunéré.

lescentresderéadaptation
professionnelle(CRP)

>Cescentresdeformationaccueillentles
travailleurs handicapés, demandeurs
d’emploi ou salariés déclarés inaptes à
l’exercicedeleurmétier.Pouryaccéder,
vousdevezenfaire lademandeauprès
delaMdPHdevotrelieuderésidence;
>Laformationestgratuiteetrémunérée,
elleseravalidéeparundiplômedélivré
parleministèreduTravail.

Cas particulier : UEROS  
et traumatisme crânien
Les personnes victimes d’un traumatisme 

crânien grave peuvent engager une 

démarche d’aide à l’insertion sociale en 

se tournant vers une unité d’évaluation, 

de réentraînement d’orientation 

sociale et professionnelle (UEROS). 

Ces établissements médico sociaux 

accompagnent les personnes dans 

l’élaboration d’un projet de vie, sur 

l’indication de la MDPH.

> Pour les demandeurs d’emploi et les salariés 

> Pour les salariés 

lessalariéshandicapésbénéicientdesdispositifsdedroitcommuncommen’importe
quelautresalariédel’entreprise.

Attention

lorsque vous 

choisissez une 

formation, assurez-

vous que les métiers 

correspondants 

sont compatibles 

avec votre handicap 

et que ces métiers 

sont en lien avec 

vos aspirations 

professionnelles. 

Pour vous en 

assurer vous 

pouvez demander 

à votre conseiller 

d’effectuer une 

évaluation en milieu 

de travail (EMT).

FFF

ressources

pour connaître 

toutes les 

formations en CRP 

dispensées, les 

niveaux de diplômes 

requis et les lieux  

de formation :  

www.fagerh.fr 

À noter

l’Agefiph n’intervient 

pas dans la prise 

en charge des 

formations en CRP.



CIE:Contratinitiativeemploi(privé)
Ilapourobjetdefaciliterl’insertionprofessionnelleencasdedificultés
d’accèsàl’emploi,socialesetprofessionnelles.
Lemontantdel’aidevarieselonlesrégionsetlescaractéristiquesdu
bénéiciairemaisnepeutexcéder47%duSMIChorairebrut sur la
basede35heureshebdomadaires.Uneréductiondeschargessociales
estpossible.
Lecontratpeutêtresuspenduàlademandedusalarié,avecl’accord
del’employeur,pour:
>effectueruneévaluationenmilieudetravail(eMT)prescriteparPôle
emploi,
>meneruneactionconcourantàsoninsertionprofessionnelle,
>accomplirunepérioded’essaiafférenteàuneoffred’emploivisant
uneembaucheenCdIouenCddaumoinségaleà6mois.
encasd’embaucheà l’issuede l’évaluationoude lapérioded’essai,
lecontratestrompusanspréavis.

CAE:Contratd’accompagnementdansl’emploi
 (publicetassociations)
LeCUIprendlaformed’uncontratd’accompagnementdansl’emploi
pour:
>lescollectivitésterritoriales,lesorganismesdedroitprivéàbutnon
lucratif, lespersonnesmorales chargéesde lagestiond’unservice
public,touteautrepersonnemoralededroitpublic,
>lesassociationsn’ayantpasdesalariépermanent,lesgroupements
d’employeurspourdesfonctionsinternesaugroupe,
>lesateliersouchantiersd’insertion.
Lesemployeurspeuventbénéicierd’uneaidedel’Étatallantjusqu’à
95%duSMICcumulableavecl’axonérationdescotisationssocialeset
patronalesdesécuritésocialedanslalimited’unSMIC,delataxed’ap-
prentissage,delataxesurlessalairesetdelaparticipationàl’effort
deconstruction.

le contrat unique d’insertion (CUI) a vocation à favoriser l’insertion
des demandeurs d’emploi rencontrant des dificultés pour s’insérer
danslemondedutravail.
Il se décline en deux contrats: un contrat pour le secteur privé (CIE)
etuncontratpourlesecteurpublicetlesassociations(CAE).

À savoir
Le montant et la durée 

de l’aide sont fixés 

régionalement, en fonction 

des caractéristiques du 

bénéficiaire du contrat,  

de la situation locale et 

des efforts de l’employeur 

pour financer les actions 

de formation 

ou d’accompagnement.
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contrats aidés

attention
lorsquevouspouvezprétendreàl’undecescontrats,
pensezàeninformervotreemployeurlorsdel’entretien
d’embauche.



Le contrat 

d’apprentissage

>Permettreauxpersonnesd’acquérirunequaliicationprofessionnellevalidée
parundiplômereconnu.Touslesniveauxdeformation(duCAPaudiplôme
d’ingénieur)sontconcernés.Vouspouvezdoncyaccéderquelquesoitvotre
âgeetvotreniveaudeformation.

Comment ça marche ?

Rémunération

l’apprentissageapourbutdedonneruneformationgénérale,
théoriqueetpratique.

objectifs

Lecontratd’apprentissageestuncontratdetravailécrit.Ilestétablisurun
formulaire type, signépar l’employeur et l’apprenti (ou son représentant
légal). Le contrat précise le nom dumaître d’apprentissage, les titres ou
diplômeset laduréede leurexpérienceprofessionnelledans l’activitéen
relationaveclaqualiicationrecherchée.
Avantledébutducontratou,auplustard,dansles5joursouvrablesqui
suivent, l’employeur transmet les exemplaires du contrat d’apprentis-
sagecomplet,accompagnéduvisadudirecteurduCentredeFormation
d’Apprentis (CFA) attestant l’inscription de l’apprenti, à un des deux
organismesconsulaires:Chambredemétiersetdel’artisanatouChambre
d’agriculture.Cetenregistrementestrefusésous15jourssilecontratne
remplitpastouteslesconditionsprévuesparlaréglementation.

Larémunérationvarieselonl’âgedel’apprentietsonniveaudeformation.
ellecorrespondàunpourcentageduSMIC(ou,danscertainscas,dusalaire
minimumconventionnel),allantde25%à78%enfonctiondel’âgeetde
saprogressiondanslecycledeformation.

formation & emploi
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Comment ça marche ? Rémunération

L’employeur s’engageàassurerauxbénéi-
ciairesd’uncontratdeprofessionnalisation
une formation leur permettant d’acqué-
rir une qualiication professionnelle et à
leur fournirunemploien relationaveccet
objectifpendantladuréeducontratàdurée
déterminéeoude l’actiondeprofessionna-
lisationdans le cadred’uncontratàdurée
indéterminée.
desoncôté,letitulaireducontrats’engage
àtravaillerpourlecomptedecetemployeur
etàsuivrelaformationprévueaucontrat.
danslecadredescontratsdeprofessionna-
lisation,l’employeuralapossibilité-mais
nonl’obligation-dedésigneruntuteur.
Le titulaire d’un contrat de profession-
nalisation est un salarié à part entière.
À ce titre, les lois, les règlements et la
convention collective lui sont applicables
danslesmêmesconditionsqu’auxautres
salariés.

Ils’adresseauxjeunesâgésde16à25ans,auxdemandeursd’emploiâgésde
26ansetplusainsiqu’auxbénéiciairesdecertainesallocationsoucontrats.

>Permettreauxpersonnesd’acquérirunequaliication
professionnelleetdefavoriserleurinsertionou
réinsertionprofessionnelle.

objectifs
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Lesbénéiciairesâgésde16à25ansrévolus
sont rémunérés en pourcentage du SMIC
selonleurâgeetleurniveaudeformation.
Les salariés âgés de 26 ans et plus perçoi-
ventunerémunérationquinepeutêtreni
inférieure au SMIC ni à 85 % du salaire
minimumconventionnel.
Ce contrat ouvre droit pour l’employeur à
uneexonérationdecotisationspatronalesde
sécuritésociale,souscertainesconditions.
Ce salaire ne peut être inférieur à 55% du
SMICpourlesbénéiciairesâgésdemoinsde
21ansetà70%duSMICpourlesbénéiciaires
de21etplus.
Cesrémunérationsnepeuventêtreinférieures,
respectivement, à 65 % et 80 % du SMIC,
dèslorsquelebénéiciaireesttitulaired’une
qualiicationaumoinségaleàcelled’unbacca-
lauréatprofessionneloud’untitreoudiplôme
àinalitéprofessionnelledemêmeniveau.

Le contrat de

professionnalisation

p
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Attention

Les contrats de 

professionnalisation 

ne débouchent 

pas toujours sur 

l’obtention d’un 

diplôme reconnu : 

renseignez-vous 

auprès de votre 

conseiller emploi. 

FFF



ESAT
Établissements spécialisés 
d’aide par le travail

>Favoriserl’épanouissement
personneletsocialdela
personnehandicapée.

Comment ça marche ? Rémunération

lesESATaccueillentlespersonnesquine
sontpasenmesured’intégrerlemilieu
professionnelordinaire.Ilsproposentdes
activitésdiverses,àcaractèreprofessionnel
ainsiqu’unsoutienmédico-socialetéducatif.

missions

entenantcomptedevossouhaitsmaisaussi
devospossibilitésd’insertion,lacommission
desdroitsetde l’autonomiedespersonnes
handicapées (CdAPH) peut vous orienter
versuneSATlorsqu’elleaconstatéquevous
êtesmomentanémentoudurablementdans
l’incapacitédetravaillerdansuneentreprise
ordinaireoudansuneentrepriseadaptée.

Voussignezavecl’eSATuncontratdesoutien
etd’aidepar le travail.Ce contrat,quin’est
pasuncontratdetravail,nevousconfèrepas
unstatutdesalariéetn’ouvrepaslapossi-
bilitéàunlicenciement.Lesdispositionsdu
codedutravailencequiconcernel’hygiène,
lasécuritéetlamédecinedutravails’appli-
quentauxeSAT.
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Unefoisladécisiond’admissionprononcée
parlaCdAPH,l’eSATverseune«rémunéra-
tiongarantie», tenant comptede ladurée
del’activitéexercéeetce,dèsl’admissionen
périoded’essai.
Cetterémunérationestinancéed’unepart
parl’eSAT,quinepeutêtreinférieureà5%
du SMIC, et d’autre part par l’État, qui ne
peutexcéder50%duSMIC.elleestversée
dèslapérioded’essaietmaintenuependant
touteslespériodesdecongésetd’absences
autorisées.
Si vous souhaitez rejoindre le milieu
ordinairedetravail,vousbénéiciezd’undroit
deretourauseindel’eSATpendantunansi
votretentatived’intégrerlemilieuordinaire
ne s’avérait pas concluante. Il faut en faire
la demande par lettre recommandée avec
accuséderéceptionaudirecteurdel’eSATet
eninformerlaMdPH.

formation & emploi

Attention

La personne 

accueillie en ESAT 

n’a pas le statut 

de salarié. Elle peut 

néanmoins bénéficier 

d’une formation et 

elle cotise pour la 

retraite. 

FFF

À savoir
Pour les personnes handicapées qui le souhaitent 

et pour qui cela est possible, il existe des passerelles 

pour accéder au milieu ordinaire de travail. Renseignez-

vous auprès de votre référent au sein de l’ESAT. 



Comment ça marche ?

Rémunération

Cesstructuresrelèventdu«milieuordinaire»detravail.
Sontconcernéeslespersonnesprésentantuneeficienceréduite,orientées
verslemarchédutravailparlacommissiondesdroitsetdel’autonomie
(CdAPH)etàquil’onaproposéuneinsertionprofessionnelleenentreprise
adaptée(eA).Letravailproposétientcompteduhandicapdelapersonne.
Ilbénéicied’unsuivietd’unaccompagnementdansl’emploietd’unplan
deformationqualiiante.
Si vous travaillez dans une eA ou un CdTd et que vous souhaitez intégrer
une entreprise, vous jouissezd’uneprioritéd’embauched’unanau seinde
l’eA ou du CdTd si votre expérience dans l’entreprise n’est pas concluante.
Pour pouvoir en bénéicier, vous devez lors de votre départ en faire la

demandeenlettrerecommandéeavecaccuséderéceptionauprès
dudirecteurdel’eA.
Lesalariédisposed’undélaid’unanàcompterdelarup-
turedesoncontratdetravailpourrejoindreuneautre
entrepriseetd’uneprioritéd’embauches’il souhaite
réintégrerl’eAouleCdTd(centrededistributionde
travailàdomicile).

lesentreprisesadaptéesetlescentresdedistributiondetravail
àdomicile(CDTD)emploientaumoins80%detravailleurshan-
dicapés, à eficience réduite, qui exercent une activité profes-
sionnelledansdesconditionsadaptéesàleurspossibilités.

>Faciliterl’accèsdes
personneshandicapées
aumondedutravail.
Ellespossèdenttousles
droitsdessalariésetde
lasécuritésociale.l’EA
doitfavoriserlepassage
dansuneentreprisedite
classiqueenprivilégiant
desemploispérennes.

missions
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LesalairenepeutêtreinférieurauSMIC.Lesalarié
peut,avecsonaccordetenvued’uneéventuelle

embauche, être mis à la disposition
d’unautreemployeur.Uncontratécrit,
viséparl’inspectiondutravail,conclu
par l’entreprise adaptée, l’employeur
demandeuretletravailleurhandicapé

devraêtresignépouruneduréemaximaled’un
anrenouvelable.

EA / CDTD
Entreprises adaptées  
et centres de distribution de travail à domicile
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AAH : allocationauxadulteshandicapés
Agefiph :associationpourlagestiondufondspourl’insertion
professionnelledespersonneshandicapées.
ASS : allocationdesolidaritéspéciique
CAE :contratd’accompagnementdansl’emploi
CAF :caissed’allocationsfamiliales
CARSAT :caissed’assuranceretraiteetdesantéautravail
CDAPH :commissiondesdroitsetdel’autonomiedespersonneshandicapées
CDD :contratàduréedéterminée
CDI :contratàduréeindéterminée
CDTD :centrededistributiondetravailàdomicile
CFA :centredeformationparl’apprentissage
CIE : contratinitiativeemploi
CPAM :caisseprimaired’assurance-maladie
CRP :centrederééducationprofessionnelle
CUI :contratuniqued’insertion
DIRECCTE : directionrégionaledel’entreprise,delaconcurrence,laconsommation,
dutravailetdel’emploi
DOETH : déclarationd’obligationd’emploidestravailleurshandicapés
EA :entrepriseadaptée
EMT :évaluationenmilieudetravail
ESAT :établissementdeservicesetd’aideautravail
FIA :formationindividuelleAgeiph
FIPHFP :fondspourl’insertiondespersonneshandicapéesdanslafonctionpublique.
MDPH :maisondépartementaledespersonneshandicapées
MSA :mutuellesocialeagricole
PH :personnehandicapée
RLH :reconnaissancedelalourdeurduhandicap
RQTH :reconnaissanceenqualitédetravailleurhandicapé
RSA :revenudesolidaritéactive
SAMETH :serviced’appuiaumaintiendansl’emploidestravailleurshandicapés.
SMIC :salaireminimuminterprofessionneldecroissance
UB :unitébénéiciaire(liéàlaDOETH)
UEROS :unitéd’évaluation,deréentraînement,d’orientationsociale
etprofessionnellepourlestraumatiséscrâniensoucérébro-lésés
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www.Agefiph.fr

www.capemploi.com

www.cnsa.fr 

www.cometefrance.com

www.fagerh.fr

www.fiphfp.fr

www.fnath.org

www.handicap.gouv.fr

www.pole-emploi.fr

adresses utiles

Pourallerplusloin,ouensavoirplus,voiciunelistedeliens
Internetversdessitesquevouspouvezconsulter:
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COMète France

ComèteFranceestundispositifdestinéaux
personneshandicapéesdemandeursd’em-
ploietauxsalariésdusecteurpublicouprivé.
Ilpermetdefaciliterl’intégrationsocialeet
professionnelledespersonnes en situation
de handicap dès leur hospitalisation, qu’il
s’agisse d’établissement de soins de suite
etderéadaptationspécialisés,oudeméde-
cine physique et de réadaptation. L’équipe
Comète France travaille en collaboration
avec tous les acteurs impliqués dans le
parcoursprofessionneldelapersonne.

La CNSA

LaCaissenationaledesolidaritépourl’autono-
mieest,depuisle1erjanvier2006,chargéede:
>Financerlesaidesenfaveurdespersonnes
âgéesdépendantesetdespersonneshandi-
capées;
>Garantirl’égalitédetraitementsurtoutle
territoireetpourl’ensembledeshandicaps;
>Assurerunemissiond’expertise,d’informa-
tionetd’animationpoursuivrelaqualitédu
servicerenduauxpersonnes.
Vous pourrez trouver sur le site toutes les
coordonnées des MdPH et télécharger les
documents nécessaires pour demander la
RQTHoud’autresaidesauprèsdelaMdPHde
votredépartement.
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enFrance,unepersonnesurdixconnaîtunesituationdehandicap.
Celui-ciintervientleplussouventencoursdevieetamène,pour
lespersonnesquiysontconfrontées,desdificultéspourtrouverun
emploious’ymaintenir.

CeguidedelaFNATHapourobjectif,grâceàdesconseilspratiques
etsesexplicationssurlerôledesacteurs,d’aiderlestravailleurs
handicapésàmieuxserepérerdanslesdémarchesàaccomplirpour
trouverunemploi,uneformationousemaintenirdanssonemploi.

l’essentielTravailleravecunhandicapestunepublicationdelaFNATH,associationdesaccidentésdelavie
47ruedesAlliés,42030Saint-ÉtienneCedex-www.fnath.org
antennenationale:38boulevardSaint-Jacques-75014PARIS.
Contact:FrançoisVerny0145350077-antennenationale@fnath.com

Aveclesoutiendel’Ageiph
siège:192,AvenueAristideBriand-92226BagneuxCedex-www.Ageiph.fr E
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Travailler 
  avec un handicap

L’ESSENTIEL 
un guide de la FNATH


